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ÇA sUFFit !!
De toute part, on tente de nous faire croire que le
processus électoral empêche désormais toute dé-
cision politique importante dans le domaine écono-
mique et social. Rien ne peut désormais sortir du 
« chapeau » avant la fin du deuxième tour.

Y aurait-il une pause sociale ? Serions-nous dans l’œil d’un cyclone ?
Les salariés n’ont pas l’impression que leurs patrons fassent une
pause, ni qu’ils attendent les résultats de la présidentielle pour dé-
tricoter leurs droits et conquêtes. Partout, c’est le chantage à l’em-
ploi, comme chez Nicolas Industries à Champs sur Yonne, c’est
travailler plus pour le même salaire. Partout les conditions de travail
se dégradent. Les salariés le vivent tous les jours et ils n’en peuvent
plus.

Ceux qui déclarent le contraire sont au mieux des naïfs au pire des
menteurs.
Les salariés avec leur organisation syndicale, eux non plus ne font pas
de pause. C’est avec Force Ouvrière qu’ils mettent en avant leurs lé-
gitimes revendications dans la seule chose que comprend le patronat:
le rapport de force sur le lieu de travail.

Les Camarades de FO BENTELER en ont fait avec courage la démons-
tration ce mois de février avec trois jours de grève pour obtenir le
paiement d’un historique 13ème mois. C’est sur des revendications
claires, précises et légitimes que FO BENTELER a obtenu le soutien
déterminé des salariés de l’entreprise jusqu’à obtenir satisfaction.
Les revendications, rien que les revendications ! Voilà avec quoi nous
devons alimenter nos discussions avec les salariés. Voilà ce qui doit
déterminer nos perspectives d’actions. Et ensuite la mobilisation
jusqu’à leurs satisfactions !

Le 7 mars, c’est pour l’Abrogation de la Loi touraine et des GHt
que les hospitaliers appellent à une manifestation nationale et qu’ils
se mobiliseront. Les enseignants quant à eux exigent le retrait de
la contre-réforme de l’évaluation. Dans l’ensemble de la Fonction
Publique, la revendication de l’abrogation de PPCR/Avenir de la
Fonction Publique demeure la colonne vertébrale de la mobilisation
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des fonctionnaires. 

Les salariés ont bien compris qu’il n’y a « point de
salut » dans les journées d’actions fourre-tout, sans
autre perspective, si ce n’est dans une nouvelle jour-
née.

C’est justement la perspective de se battre
jusqu’avoir obtenu la satisfaction des revendications
que souhaitent les salariés et c’est cela qu’expriment
les salariés dans les usines et dans les urnes. Ils exi-
gent l’abrogation des contres réformes sociales qui
les fragilisent dans leurs emplois et dans leur vie de
tous les jours, qui liquident les Services Publics et la
Santé, auxquels ils n’ont plus ou de moins en moins
accès.

Abrogation de la Loi travail/EL KHOMRi
Abrogation de PPCR/Avenir de la Fonction Publique
Abrogation de la Loi tOURAinE et des GHt.
Un vrai travail et un vrai salaire  pour tous !

Voilà ce pour quoi nous nous battons à Force Ou-
vrière !
Voilà ce que veulent vraiment les salariés et que fe-
raient bien d’entendre les candidats à la plus haute
fonction de l’État.

On ne nous restituera que les conquêtes sociales
que nous reprendrons !

Édito (suite)

Aconsulter : https://www.force-ouvriere.fr/plateforme-revendicative-de-force-ouvriere
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La FnEC FP FO se mobilise contre le PPCR 
et la réforme de l’évalation des enseignants...

Pour Force Ouvrière, 
la réforme de l’évaluation des enseignants,
c’est NON !

Force Ouvrière appelle les enseignants de l’Yonne
à se rassembler devant l’Inspection Académique,
Boulevard Gallieni à AUXERRE le mercredi 
1er février 2017 à 15h30. 

Comme partout en France, le 1er février sera une
journée de mobilisation pour exiger le retrait du
projet de réforme du Ministère de l’Education Na-
tionale sur l’évaluation des personnels ensei-
gnants.

Force Ouvrière refuse que la carrière des person-
nels soit soumise au bon vouloir de leur hiérarchie
et que disparaissent les règles collectives de pro-
motion. Les critères d’évaluation des enseignants
retenues par l’Education Nationale portent très
peu sur les missions d’enseignement.

Pour Force Ouvrière, la logique d’entreprise que
le Ministère de l’Education Nationale entend intro-
duire dans le fonctionnement de l’école va nuire
à l’apprentissage des élèves. Il ne s’agirait plus
de noter la manière de servir des fonctionnaires
d’État sur leurs obligations de services définies
nationalement et centrées sur l’enseignement,
mais de juger leur « engagement » dans les pro-
jets locaux et les réformes.

Ce projet de réforme dit de « modernisation et re-
valorisation de la carrière des personnels ensei-
gnants, d’éducation et d’orientation psychologue
est la transposition dans l’Éducation Nationale du
protocole Avenir de la Fonction Publique. En fait
de revalorisation salariale, cette réforme allonge
la carrière des enseignants en supprimant les
possibilités d’accélération de carrières.

Force Ouvrière considère ce projet de réforme
comme extrêmement dangereux pour le statut
des personnels enseignants, l’équivalent pour les
fonctionnaires des conventions collectives.

YR du 02 / 02 /17
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La section départementale de la Fédération des Finances de l’Yonne :
LE sERviCE PUBLiC Est LE PAtRiMOinE

DE CEUX QUi n’En Ont PAs !

Les agents des Finances Publiques (DGFIP) ne
sont plus aujourd’hui jugés sur leur capacité à as-
surer leurs missions dans l’intérêt de la collectivité,
ils sont condamnés sans jugement pour leur coût.
Créée en 2008 au prétexte de simplifier la vie
des contribuables et des usagers, la Direction
Générale des Finances Publiques s’éloigne de
plus en plus de cette mission première au-
jourd’hui.
De restructurations en suppressions de postes et
services, de regroupements de missions en privati-
sations rampantes, la DGFiP abandonne ainsi le
principe républicain d’égalité de traitement de tous
les citoyens sur l’ensemble du territoire de la Répu-
blique.
Au premier janvier 2017 et en cinq ans, plus de
600 unités de proximité auront été supprimées.
La méthode employée est toujours la même : les
suppressions d’emplois mettent en péril le bon exer-
cice des missions au sein de structures, ce qui per-
met aux directions locales d’en proposer la
fermeture.
Au 1er janvier 2017, considérée comme une ad-
ministration n’ayant pas de missions priori-
taires, ce sont plus de 25 000 emplois effectifs
qui auront disparu à la DGFiP depuis sa créa-
tion.
Dans le même temps, le Directeur Général, qui n’a
pas obtenu de moyens supplémentaires, s’engage
dans le Prélèvement à la Source en affirmant que
sa mise en œuvre au premier janvier 2018 se fera
sans inconvénients.
D’abandon de pans entiers du territoire en regrou-
pements ou abandon de missions, les agents des
rares services encore implantés en milieu rural non
seulement essuient le mécontentement légitime de
leurs  concitoyens mais se sentent eux aussi aban-
donnés par leur administration pendant que les ser-
vices restructurés doivent faire face à une
augmentation de leurs charges de services .
La dématérialisation ne peut pas tout d’autant qu’il
existe encore des  zones dont la couverture numé-
rique n’est pas optimale.
Trop occupé à accélérer le démantèlement du ré-
seau comme s’il en faisait une affaire personnelle,
le Directeur Général refuse de regarder cette réalité,
pire, il invite les Directeurs Départementaux à user
de moyens d’intimidation envers les militants des or-

ganisations syndicales.

Concernant la DGCCRF (Direction Générale de
la Concurrence de la Consommation et de la Ré-
pression des Fraudes), FO n’a cessé de dénoncer,
tant sur la forme que sur le fond, le nouveau plan
d'actions interministériel, conçu à iso-structures et
sans abondement en effectifs, exclusivement des-
tiné à gérer la pénurie en effectifs. Les mesures re-
latives aux mutualisations interdépartementales
multiformes, à savoir les schémas régionaux de mu-
tualisation, Inspecteurs Principaux bi-départemen-
taux, expérimentations d’interdépartementalité, sont
le fil rouge de ce plan d’actions et transforment la
DGCCRF en véritable laboratoire expérimental de
la casse des services publics. Loin de régler les pro-
blèmes, les mesures de ce plan d'actions ne font
que les déplacer en les aggravant encore. Elles
conduisent inexorablement à la dégradation des
conditions de travail des agents, à des méthodes à
la hussarde, à la remise en cause du maintien des
missions et à la disparition d'implantations territo-
riales. Pour FO, un tel programme est inaccep-
table !
Ce plan d’actions a été proposé par la DGCCRF fin
décembre 2015, suite aux conclusions des rappor-
teurs de l’audit IGF/IGA. Il comprenait 14 mesures
destinées à sortir, une bonne fois pour toutes,
la DGCCRF de l’impasse dans laquelle cette ad-
ministration se trouve depuis 2010 du fait de sa
partition en DDI et Pôles C des DIRECCTE, dé-
truisant le lien département/région. Il conviendrait
donc de se poser les bonnes questions et surtout
de ne pas oublier que les missions exercées par la
DGCCRF ne sont pas dissociables car il y a bien
une interaction entre la consommation, la concur-
rence et la loyauté des transactions !
C'est toute la spécificité de la DGCCRF ! Cette ad-
ministration qui était jusqu'en 2010, reconnue pour
son efficacité, doit impérativement retrouver son
unité et le plus rapidement possible. 
Compte tenu du rejet à l’unanimité de ce plan
d’actions par les OS CCRF, FO a demandé offi-
ciellement que le dossier CCRF soit repris dans
son ensemble tant par la DGCCRF que par la MI-
CORE (Mission de Coordination de la Réforme
de l’Etat).



Pour l’ABROGAtiOn de la LOi tOURAinE:
FO service Publics et de santé appelle 

à la mobilisation nationale les personnels...

5



Les syndicats 
enseignants appellent

aussi...
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Le syndicat FO BEntELER tient son Assemblée
Générale annuelle le 28 janvier à l’Union Locale FO
de MiGEnnEs...

Grève à l’appel de Force Ouvrière chez BEntELER AUtOMOtivE
à Migennes le 15 février...
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Extrait YR du 15/02/17

Grève BENTELER suite...

VICTOIRE HISTORIQUE DE FO BENTELER
APRES 3 JOURS DE GREVE !

Après trois jours de grève, le syndicat FO
BENTELER à Migennes dans l’Yonne, sou-
tenu par 170 salariés de la production a
obtenu de la direction de l’entreprise la sta-
tisfaction de leurs revendications : 300 €
de prime en plus des 1480 € déjà acquis
pour 2017 et le paiement d’un 13ème mois
pour 2018.

Depuis de nombreuses années les salariés
de chez Benteler revendiquaient l’obten-
tion d’un 13éme mois. Cette fois la mobili-
sation appelée par Force Ouvrière,
organisation majoritaire dans cette entre-
prise, a payé.

Seule organisation syndicale mobilisée

dans ce conflit, Force Ouvrière a tenu bon
dans les négociations avec le groupe alle-
mand dont dépend le site Benteler de Mi-
gennes pour obtenir satisfaction sur les
revendications.

Les salariés en grève ont tenu le piquet de
grève jours et nuits pendant près de trois
jours. FO BENTELER  tient à remercier les
nombreuses marques de soutien apportées
par les visiteurs venus soutenir le piquet de
grève.
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Grève chez niCOLAs industrie, mercredi 8 février,à Champs sur
Yonne, FO avec les salariés pour s’opposer aux licenciements...

Article YR 09/02/17 9



stage de formation syndicale à l’UD FO YOnnE sur l’art
de négocier dans les entreprises et services...

La Formation syndicale...
un engagement de l’Union Départementale FO 89

Assemblée Générale de l’Union Locale
Force Ouvrière à MiGEnnEs 

le 25 janvier 2017...

stage Communication Orale
du 17 au 19 janvier 2017

L’Assemblée Générale de l’Union Locale s’est déroulée
Mercredi 25 janvier en fin d’après midi. Après une renais-
sance qui date d’un an maintenant, la nouvelle équipe a
dressé un bilan très positif de son activité. La tenue des
permanences est régulière et l’accueil des salariés se
passe dans de bonnes conditions. Conseils, accompagne-
ment, défense au Tribunal des Prud’hommes marquent
l’activité de l’année passée.Il a été annoncé l’ouverture
dans un premier temps d’une Annexe, à l’Union Locale de 
Migennes dans la ville de Saint Florentin sous la respon-
sabilité de Serge CARVALHO de l’entreprise AFE, qui est
aussi le Secrétaire-adjoint de l’Union des Syndicats de la
Métallurgie de l’Yonne. A n’en pas douter que très prochai-
nement, ce sera une nouvelle UL FO en tant que telle à
Saint Florentin.Après un échange sur la situation sociale,
le rapport d’activité de l’UL a été voté à l’unanimité.
Un nouveau planning des permanences a été adopté 
(cf page... de ce bulletin)
Le Trésorier a présenté des comptes sains et quitus lui a
été donné par la Commission de Contrôle.
L’AG a ensuite procédé à l’élection des nouvelles ins-
tances, suite au départ, pour des raisons professionnelles
d’un des Camarades du Bureau.
Composition du nouveau Bureau de l’UL :
Secrétaire : Bruno BLAUVAC
Trésorier : Anna COLOMBIER
Secrétaire-adjoint : Eugénia DA SILVA
Trésorier-adjoint : Anthony GEORGES
Archiviste : Béatrice LORAIN
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Nous étions 19 pour cette formation ayant pour fina-
lité d'optimiser la communication orale dans le cadre
de notre activité syndicale.
Il s'agissait pour chacun d'identifier ses propres ca-
ractéristiques d'expression verbale et non verbale
mais aussi d'apprendre à communiquer avec les sa-
lariés et l'employeur.
Nous n'avons pas pu tout faire, mais l'essentiel est
d'avancer et de mieux connaître les Camarades des
autres sections.

Notre formateur , fonctionnaire de police à Paris, avait
l'expérience et le tonus propres à mobiliser les
troupes atteintes par les microbes, la fatigue
et les soucis professionnels !

Ce stage est fortement conseillé, mais trop court et
sera à compléter par un autre module pour améliorer
encore la communication.

Merci aux formateurs et à l'UD pour ces trois jours
très enrichissants.

M-A.BENARD
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C’est avec beaucoup de tristesse et d’émo-
tion que nous avons appris en ce début
d’année, le décès de notre Camarade
Marie CASTEL. Cette Camarade de très
longue date, qui a été Secrétaire de l’Union
des Syndicats de la Métallurgie de l’Yonne,
puis Conseillère Prud’homale au Tribunal
d’Auxerre pour la Section Commerce, se
battait depuis de long mois contre la mala-
die. L’Union Départementale des Syndicats
Force Ouvrière de l’Yonne représentée par
la Secrétaire de l’Union Départementale
des Retraités  et le Secrétaire Général, a
tenu à lui rendre un dernier hommage lors
de ses funérailles. Nous adressons à sa fa-
mille et à ses proches, une nouvelle fois
toutes nos sincères condoléances en ces
heures sombres. 

En mémoire de notre Camarade Marie CAstEL

Assemblée Générale de l’Union Locale Force Ouvrière à
sEns le 31 janvier 2017...

L’Assemblée Générale annuelle de l’UL Force
Ouvrière de SENS s’est déroulée Mardi 31
janvier 2017 dès 18h dans les locaux de
l'Union Locale,  au 63 Bld de Verdun 89100
àSens, en présence du Secrétaire Génértal
de l’UD FO Yonne. Après une présentation de
la situation sociale générale,  une discussion
s’est engagée sur les problématiques dans
les entreprises locales. Il fut, entre autre,
question de déveloper l’implantation de Force
Ouvrière dans le nord de notre département
au regard de son importance en terme d’em-
plois industriels. Les rapports d’activité et de

trésorerie ont été adoptés à l’unanimité. Il a
ensuite été procédé à l’élection du nouveau
Bureau pour l’année 2017 :
SECRÉTAIRE : ALIOUA André
SECRÉTAIRE-ADJOINT : DENIS Didier
SECRÉTAIRE-ADJOINT : LEBRUN Gérard 
TRÉSORIER : BERTRAND Thierry
TRÉSORIER-ADJOINT : CLARIN Marc
MEMBRES : LLANAS Betty

Cette AG s’est terminée par un moment
convivial autour d’une galette et d’un pot fra-
ternel attendu comme il se doit.



Elections Professionnelles dans les très Petites Entreprises:
Force Ouvrière conserve sa troisième place
au niveau national...

Les résultats en Bourgogne Franche Comté
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Suite à l’Assemblée Générale de l’UDR, un nouveau Bureau a été élu :

La réunion du Bureau, ouvert à tous les Camarades qui le souhaitent, se fera : Tous les pre-
miers vendredi du mois de 14h30 à 15h30 à l’Union Départementale Force Ouvrière à Auxerre
et sera l’occasion pour un petit goûter fraternel.

Il a été décidé pour 2017, de maintenir pour les isolés, le prix des cotisation UDR 89 iden-
tique à celui de 2016 soit :
Cotisation UDR seule : 40 euros
Abonnement à FO-HEBDO : 18 euros (non obligatoire)
Total : 58 euros

Pour information....

Un questionnaire national élaboré par l’Union Confédérale des Retraités Force Ouvrière est
actuellement adressé à tous les Retraités FO. Les informations qui seront recueillies et ana-
lysées nous permettra d’alimenter la réflexion et vous informer sur la situation des retraités
( revenus, APL....)
Affaire à suivre donc dans un prochain Bulletin...
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La taxe incitative où en est la mobilisation de l’AFOC 89
dans le tonnerrois ?
Domanys, bailleur principal dans le Tonnerrois et la Com-
munauté de Commune en Tonnerrois, ont mis en place la
Redevance incitative en 2014, qui remplace la T O M ( Trai-
tement des Ordures Ménagères). L'AFOC  Départementale
effectue chaque année un contrôle concernant les charges
locatives , sur l'année N-1.
La T.O.M  était facturée à chaque locataire sur la surface
habitable. (tantième) .
La redevance incitative est calculée, en fonction de la com-
position de la famille .

Exemple :
Pour un couple :   56 levées (sacs de 30 litres), au

delà, le foyer payera d'avantage.
Depuis plusieurs mois, l'AFOC 89 dénonce les nom-

breux dysfonctionnements qui ont accompagné la surfac-
turation de cette redevance incitative auprès des locataires.
Certains locataires ont vu celle-ci pouvant aller jusqu'à
7000 € pour l'année 2015 , certains sont dans des situa-
tions plus que fragiles, voir précaires.

Une manifestation devant les bureaux de la CCLTB
a réunie une centaine de locataires mécontents,                             

L'AFOC  a sollicité des réunions de concertation au-
près de Domanys et de la Communauté de Communes . 
La Communauté de Communes du TONNERROIS a
admis des erreurs de facturations de l'ordre de 39 000€
Domanys ayant facturé aux locataires des dépôts sau-
vages  devra   également rembourser  
17 323€.
L'AFOC reste vigilante sur cette redevance, qui sera à
l'identique pour l'année 2016 .

LES LOCATAIRES DOIVENT ENTREPOSER LES POU-
BELLES DANS LEURS APPARTEMENTS PENDANT
PLUSIEURS JOURS AFIN DE NE PAS ETRE PENALISES
FINANCIEREMENT CE QUI VA ENTRAINER UNE PRO-
LIFERATION DES BLATTES, SOURIS, etc..

Comment contacter l’AFOC ?

Des inFOs CAF de l’Yonne:
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Nouveau : l'Agence de Recouvrement
des Impayés de Pensions Alimentaires et
le site www.pension-alimentaire.caf.fr

Ce site met en ligne des informations sur
la séparation et ses conséquences, in-
forme sur les droits et démarches, pro-
pose des formulaires en téléchargement
et dans le cadre d'une séparation
à l'amiable, propose un simulateur du

montant de la pension alimentaire : 
www.pension-alimentaire.caf.fr/fr/

estimation-de-pension-alimentaire

Et d'autres informations sur le site :

http://www.caf.fr/ma-caf/caf-de-l-

yonne/



Les Unions Locales des syndicats Force Ouvrière dans l’Yonne...

SENS
Secrétaire de l’Union Locale :

André ALIOUA 

- Adresse Union Locale : 63 Boulevard

de Verdun 89100 SENS

- Tél U.L. : 03 86 65 34 50

- Mail : ulfosens@yahoo.fr

- Permanence : le Mardi de 17h30 à 19h

ou sur rendez-vous

SAINT FLORENTIN
Secrétaire de l’Union Locale :

Serge CARVALHO

- Adresse Union Locale :

MAIP

7 Rue de l'île de France 

à SAINT FLORENTIN 89600 

Portable : 06 72 86 39 98

Sur Rendez-vous.

MIGENNES
Secrétaire de l’Union Locale :

Bruno BLAUVAC

- Adresse Union Locale : 23, Avenue de

l’Europe 89400 MIGENNES

- Tél U.L. : 03 86 80 38 38

- Portable : 06 07 16 85 54

- Mail : ulfo89.migennes@gmail.com

- Permanences :

- les mardis de 15h à 18h tous les 15

jours (1ère et 3ème semaine du mois)

- les lundis de 15h à 18h, 

et bien entendu sur RDV

TONNERRE
Secrétaire de l’Union Locale :

Bernadette FERRY 

- Adresse de l’Union Locale :

Maison des Associations 

Rue Saint Nicolas 89700 TONNERRE

- Téléphone : 06 09 63 48 81 ou 06 81

18 39 53

- Mail : ulfo89.tonnerre@gmail.com

Permanence : 

Le Mercredi de 9h30 à 11h30
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